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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 07 août 
2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1627 /241/REC-18, par laquelle monsieur Patrice A. 
HOUNYEAZE, domicilié au quartier Tokpa-Zoungo, 
arrondissement d'Abomey-Calavi, 01 BP 961 Abomey-Calavi, 
forme un « recours contre l'article 350 du code électoral pour 
violation de l'égalité » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règleme!).t intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que le député est élu dans 
une circonscription électorale donnée en fonction d'un seuil de 
représentation fixé à soixante-dix mille (70.000) habitants par la 
loi n° 90-035 du 31 décembre 1990; que la loi n° 94-015 du 27 
janvier 1995 définissant les règles particulières pour l'élection des 
membres de l'Assemblée nationale, modifiée par d'autres lois, a 
fixé le nombre de sièges à quatre-vingt-trois (83) repris par 
l'article 350 du code électoral ; qu'après les élections législatives 
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